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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

Procès verbal de la 

 Réunion du conseil d’administration du 3 mai 2021 
 

 
Le 3 mai 2021 à 15 heures, les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable dénommée «Oasis21», à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du conseil d’administration 

- Monsieur Cédric Mazière, directeur général d’Oasis21 

- Madame François Manjarrès, représentante de Hotelière Gabriel 

- Madame Sarah Goldberg, représentante de l’association Foodlab 

- Monsieur Benjamin Gueraud-Pinet, représentant de la société Finacoop 
- Monsieur Rafael Hueso, représentant de l’association Colibris 

- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes 

 

Ainsi que Madame Anne Tavernier, représentante de la 27ème Région, invitée, et Mariam Diop, salariée d’Oasis, invitée, par 

visioconférence 

 
Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Arrêté des comptes 2020 

2. Décision sur la date de l’Assemblée générale 

3. Présentation du Budget 2021 

4. Informations sur les nouvelles souscriptions 

5. Informations diverses  
 

Les participants désignent à l’unanimité Mathieu Labonne comme président de séance et Cédric Mazière comme secrétaire de 

séance.  

 

Mathieu Labonne précise qu’Anne Tavernier et Mariam Diop sont invitées en tant que candidates au conseil d’administration 

en vue de l’Assemblée générale qui aura lieu avant le 30 juin 2021. 

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

 

1. Arrêté des comptes 2020 

 

Mathieu Labonne et Cédric Mazière présentent les comptes 2020 réalisés avec le cabinet ESS Expertise. Ils font apparaître un 

déficit de 63 031 euros lié au lancement des activités (uniquement du chiffre d’affaire sur 3 mois à Volumes Lab). 

 

Après échanges, les membres du conseil d’administration décident d’arrêter les comptes 2020.  

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

Mathieu Labonne et Cédric Mazière précisent que l’audit de la commissaire aux comptes vient de commencer et que les retours 

sont attendus pour fin mai, en prévision de l’AG en juin. 

 

 
2. Décision sur la date de l’Assemblée générale 

 

Les membres du conseil d’administration décident d’organiser l’assemblée générale ordinaire le mercredi 23 juin 2021 à 18h. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

A cette occasion, il sera proposé à l’assemblée générale l’élection de Mme Mariam Diop, salariée d’Oasis21, et de la 27ème 

Région, association membre du collège des organisations bénéficiaires de la SCIC, qui serait représentée par Mme Anne 
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Tavernier. 

 

Rafael Hueso informe aussi qu’il sera sans doute remplacé à l’occasion de cette AG par une autre personne représentante de 

l’association Colibris. Il s’agira a priori d’une salariée de cette associaion. 

 

 
3. Présentation du Budget 2021 

 

Cédric Mazière présente ensuite le budget prévisionnel de la SCIC pour l’année 2021, aussi bien au niveau des produits que des 

charges pour chacun des 3 lieux. 

 

Les membres du conseil d’administration échangent ensuite sur les éléments présentés. 

 

 
4. Informations sur les nouvelles souscriptions 

 

Cédric Mazière et Mathieu Labonne présentent la composition de la SCIC à ce jour et les nouveaux sociétaires qui ont rejoint la 

SCIC.  

 

L’équipe opérationnelle a aussi rédigé une note qui présente les conditions de maintien d’un sociétaire bénéficiaire après avoir 

résilié la convention de prestation qui le lie à Oasis21. 

 

Pour une structure résidente, l’équipe envisage 2 situations :  

- Dans le cas d’une structure avec qui il semble possible de maintenir une relation de partenariat, il est proposé qu’elle puisse 

rester sociétaire et qu’elle passe alors dans le collège des partenaires. Si la structure accepte, la demande de changement de 

collège est soumise au CA. Si la structure refuse, elle fait une demande de remboursement de part sociale, soumise au CA. 

- Dans le cas d’une structure avec il n’y a pas d’intérêt particulier à rester en lien, l’objectif est de lui rembourser ses parts so-

ciales et de la sortir du collège des organisations bénéficiaires. Si elle accepte, elle envoie une demande de remboursement de 

part sociale, soumise au CA. Si elle souhaite néanmoins rester sociétaire, il est rappelé que les statuts permettent au CA de reti-

rer la qualité d’associé à un sociétaire. 

 

Pour une personne nomade (coworker), il n’y a pas de demande de remboursement automatique de la part d’Oasis21. Le nomade 

peut rester sociétaire dans la mesure où il pourrait reprendre un abonnement à l’avenir dans l’un des 3 lieux. 

 

Après échanges, ces modalités sont acceptées par le conseil d’administration. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 
 

5. Infos diverses 

 

Cédric Mazière donne ensuite des informations récentes sur l’évolution des travaux du Fab City Hub, sur les échanges avec 

l’EPPGHV concernant l’avenant à signer de l’AOT et les ressources humaines de l’équipe opérationnelle. 

 

 

 
La date du prochain d’administration est fixée au vendredi 4 juin à 14h. 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17h. 

 

Le président de séance Le secrétaire de séance 

M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière 

  


